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Le conseil de gestion de LUFR LLSH , qui s’est réuni le 13/11/2025 a rédigé la motion 
suivante :  
  
L’accréditation de la Licence "Professorat des écoles" a été votée à la CFVU et adoptée en 
CA en date du 17 octobre 2025, sans aucune information de la direction de l’UFR LLSH ni de 
concertation avec les départements (notamment SDL et Lettres) pour lesquels la langue, le 
langage et les littératies constituent une compétence disciplinaire centrale.  
Le professorat des écoles constitue actuellement l’orientation première pour les étudiants en 
SDL et Lettres (habituellement 40% d’intentions déclarées en S1 de SDL et pour 1/3 de la 
licence de Lettres). Le département SDL déploie des efforts incessants pour assurer une 
préparation efficace aux concours, tout en développant les connaissances génériques de la 
discipline.  
  
Le Conseil de Gestion se déclare en désaccord autant avec les choix qu’avec la méthode qui a 
conduit à l’avalisation de cette formation, qui met directement en difficulté les filières SDL et 
Lettres à Orléans ainsi que Histoire et LEA à Châteauroux.  
A défaut d’autre solution à cette étape, le CG demande à la gouvernance d’étudier, avec la 
CFVU, les possibilités d’aménager les maquettes de formation de ces licences pour favoriser 
le maintien d'une cohérence dans les orientations des formations.  
  
Adoptée à l’unanimité par le conseil de gestion du jeudi 13 novembre 2025  
 
 

 Les élus au conseil de gestion de l’UFR LLSH 


